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©  Procédé  permettant  la  réalisation  d'un  article 
textile  imperméable  et  insensible  aux  taches,  qui 
consiste  après  avoir  réalisé  des  traitements  conven- 
tionnels  de  préparation  du  tissu  (désencoliage,  blan- 
chiment,  séchage,  teinture  et/ou  impression,  thermo- 
fixation  et  stabilisation),  à  le  soumettre  à  un  traite- 
ment  permettant  de  le  rendre  imperméable  et  insen- 
sible  aux  taches. 

|  Ce  traitement  se  caractérise  en  ce  que  : 
«-  dans  un  premier  temps,  on  dépose  sur  une  seule 
>face  de  l'article  textile  une  couche  d'enduction  et  ce, 
Isans  que  la  matière  d'enduction  pénètre  au  coeur  de 
'l'article  qui  est  ensuite  thermofixé  ; 
)-  dans  un  deuxième  temps,  on  soumet  l'article  ainsi 
•  enduit  et  thermofixé  à  un  traitement  d'imperméabiii- 
'sation,  réalisé  par  foulardage  plein  bain  permettant 
@  une  imprégnation  à  coeur,  traitement  qui  est  égale- 
ment  suivi  d'une  opération  de  thermofixation. 
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PROCEDE  POUR  LA  REALISATION  D'ARTICLES  TEXTILES  IMPERMEABLES  ET  INSENSIBLES  AUX  TA- 
CHES  ET  ARTICLES  TEXTILES  AINSI  REALISES 

La  présente  invention  a  trait  à  un  procédé 
perfectionné  permettant  la  réalisation  d'articles  tex- 
tiles  imperméables  et  insensibles  aux  taches  ;  elle 
concerne  également  un  nouveau  type  d'articles 
textiles  ainsi  réalisés. 

Dans  la  suite  de  la  description,  l'invention  sera 
décrite  pour  le  traitement  d'un  tissu,  mais  il  est 
évident  que  cela  n'est  pas  limitatif  et  que  le  procé- 
dé  selon  l'invention  pourrait  également  être  appli- 
qué  sur  tout  autre  type  de  support  textile,  tel  que 
par  exemple  nappe  non  tissée,  tricot. 

Il  a  été  proposé  depuis  fort  longtemps  de  réali- 
ser  des  articles  textiles  imperméables  et  insensi- 
bles  aux  taches,  les  plus  connus  étant  ceux  cou- 
ramment  désignés  par  l'expression  "toile  cirée,  toi- 
le  plastifiée". 

De  tels  produits  présentent  cependant  certains 
inconvénients. 

Ainsi,  dans  le  cas  des  toiles  cirées  qui  répon- 
dent  le  mieux  au  critère  d'imperméabilité  et  d'in- 
sensibilité  aux  taches,  les  principaux  inconvénients 
sont  un  touché  désagréable,  un  mauvais  tomber, 
un  aspect  plastique  et  non  textile  et  un  manque 
d'esthétique.  Par  ailleurs,  elles  présentent  égale- 
ment  comme  inconvénient  de  mal  vieillir  (leur  tou- 
ché  devient  "gras"  dans  le  temps)  et  d'être  égale- 
ment  très  glissant,  les  liquides  s'étalant  fortement  à 
leur  surface. 

Les  "toiles  plastifiées"  ont  été  développées 
pour  avoir  des  produits  ayant  des  caractéristiques 
beaucoup  plus  textiles  (souplesse,  touché),  mais 
présentent  encore  les  mêmes  inconvénients  que 
ceux  précités  pour  les  toiles  cirées.  La  solution  la 
plus  répandue  pour  réaliser  de  telles  toiles  plasti- 
fiées  est  celle  décrite  dans  le  brevet  français  1  441 
569,  cette  solution  consistant  à  réaliser  en  surface 
du  support  textile  un  enduit  constitué  d'une  super- 
position  de  couches  comprenant  essentiellement 
une  couche  de  fond  adaptée  et  adhérant  fortement 
au  support,  puis,  après  dépôt  de  cette  couche  de 
fond,  une  couche  d'enduction  conventionnelle  qui 
est  elle-même  recouverte  d'une  couche  de  protec- 
tion  imperméable  résistant  à  l'abrasion  et  adhérant 
également  à  la  couche  d'enduction.  Ces  différentes 
couches  sont  disposées  en  surface  du  support  en 
faisant  appel  à  des  techniques  conventionnelles 
d'enduction,  telles  que  enduction  à  la  râcle  en  l'air, 
enduction  à  la  râcle  sur  cylindre  et  enduction  au 
"mille  points". 

Or  on  a  trouvé,  et  c'est  ce  qui  fait  l'objet  de  la 
présente  invention,  un  procédé  perfectionné  qui 
non  seulement  présente  les  avantages  des  solu- 
tions  antérieures  en  ce  qui  concerne  l'imperméabi- 
lisation  et  l'insensibilisation  aux  taches,  mais  égale- 

ment  élimine  les  inconvénients  de  ces  produits  par 
le  fait  que  l'article  obtenu  conserve  la  plus  grande 
partie  de  ses  caractéristiques  textiles  d'origine,  à 
savoir  un  touché  agréable  (souplesse),  un  bon  tom- 

5  bé,  une  limitation  de  l'étalement  des  liquides  lors- 
qu'ils  se  renversent  en  surface. 

Par  ailleurs,  le  produit  obtenu  conformément  au 
procédé  selon  l'invention  peut  être  nettoyé  facile- 
ment. 

w  D'une  manière  générale,  l'invention  concerne 
donc  un  procédé  permettant  la  réalisation  d'un 
article  textile  imperméable  et  insensible  aux  taches, 
procédé  qui  consiste  après  avoir  réalisé  des  traite- 
ments  conventionnels  de  préparation  du  tissu 

r5  (désencollage,  blanchiment,  séchage,  teinture  et/ou 
impression,  thermofixation,  stabilisation),  à  le  sou- 
mettre  à  un  traitement  permettant  de  le  rendre 
imperméable  et  insensible  aux  taches,  ledit  traite- 
ment  se  caractérisant  en  ce  que  : 

20  -  dans  un  premier  temps,  on  dépose  sur  une  seule 
face  de  l'article  textile  une  couche  d'enduction  et 
ce,  sans  que  la  matière  d'enduction  pénètre  au 
coeur  de  l'article,  l'article  ainsi  enduit  étant  alors 
thermofixé  puis  ; 

25  -  dans  un  deuxième  temps,  on  soumet  l'article 
ainsi  enduit  et  thermofixé  à  un  traitement  d'imper- 
méabilisation  réalisé  par  foulardage  plein  bain,  per- 
mettant  une  imprégnation  à  coeur  de  la  matière 
préalablement  enduite,  ce  traitement  étant  égale- 

30  ment  suivi  d'une  opération  de  thermofixation. 
En  d'autres  termes,  et  en  résumé,  le  procédé 

selon  l'invention  se  caractérise  en  ce  que  la  pre- 
mière  phase  d'enduction  est  réalisée  de  telle  sorte 
que  le  produit  d'enduction  ne  soit  déposé  qu'en 

35  surface  de  l'article  alors,  qu'en  revanche,  le  traite- 
ment  d'imperméabilisation  est  réalisé  de  telle  sorte 
que  l'article  soit  imprégné  à  coeur. 

De  préférence,  comme  méthode  d'enduction, 
on  utilisera  le  procédé  dit  "à  la  râcle  en  l'air",  qui 

40  permet  de  déposer  avec  précision  un  enduit  en 
surface  d'un  support.  Bien  entendu,  d'autres  tech- 
niques  d'enduction  pourraient  éventuellement  être 
utilisées  à  condition  de  prendre  des  précautions  et 
éventuellement  de  les  adapter  pour  que  l'enduit  ne 

45  recouvre  que  l'une  des  faces  de  l'article. 
Par  ailleurs,  selon  une  variante  du  procédé 

conforme  à  l'invention,  après  enduction  et  thermo- 
fixation,  on  peut  réaliser  un  calandrage. 

Grâce  à  un  tel  procédé,  on  obtient  un  article 
50  qui  non  seulement  est  imperméable  et  insensible 

aux  taches  mais  qui,  de  manière  surprenante, 
conserve  pratiquement  la  totalité  des  caractéristi- 
ques  textiles  du  tissu  de  départ  (souplesse,  tou- 
ché..). 
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L'invention  et  les  avantages  qu'elle  apporte  se- 
ront  cependant  mieux  compris  grâce  à  l'exemple 
de  réalisation  donné  ci-après  à  titre  indicatif  mais 
non  limitatif. 

Exemple  : 

On  réalise  un  tissu  traité  conformément  au 
procédé  selon  l'invention  dans  les  conditions  sui- 
vantes. 

Caractéristiques  du  tissu  de  base  : 

Tissu  écru  pesant  125  g/m2  -  Armure  toile 
comportant  30  fils/cm  en  chaine  et  27  coups/cm  en 
trame.  Les  fils  utilisés  pour  ce  tissu  sont  des  filés 
polyester/coton  50/50  200  dtex  (NM  50). 

Après  traitement  conventionnel  de  préparation 
(désencollage,  blanchiment,  azurage  et  séchage 
sur  rame),  le  tissu  est  imprimé  ou  teint  puis  ther- 
mofixé  et  stabilisé. 

Il  est  alors  soumis  au  traitement  d'imperméabi- 
lisation  et  d'insensibilité  aux  taches  conforme  à 
l'invention,  traitement  qui  consiste  : 
-  dans  un  premier  temps,  à  soumettre  l'article  ainsi 
préparé  à  une  enduction  sur  une  machine  mettant 
en  oeuvre  le  procédé  dit  "râcle  en  l'air"  et  qui, 
d'une  manière  générale,  consiste  à  déposer  une 
pâte  préalablement  préparée  en  surface  du  tissu 
sans  que  la  matière  pénétre  au  coeur  de  ce  dernier 
;  la  pâte  d'enduction  préparée  est  une  pâte 
conventionnelle  de  type  acrylique  ;  le  tissu  ainsi 
enduit  sur  une  face  est  ensuite  séché  et  thermofixé 
sur  rame  classique  ; 
-  puis,  dans  un  deuxième  temps,  on  réalise  la 
seconde  phase  du  processus  du  procédé  conforme 
à  l'invention,  à  savoir  que  l'on  soumet  l'article  à  un 
traitement  d'imperméabilisation  par  foulardage 
plein  bain,  le  tissu  passant  à  la  sortie  du  foulard  à 
l'intérieur  d'une  rame  de  séchage  et  thermofixation. 

A  titre  indicatif,  comme  compositions  d'enduc- 
tion  et  d'imperméabilisation,  on  utilise  les  composi- 
tions  suivantes  : 
-  pour  l'enduction  :  une  pâte  constituée  de  produits 
commercialisés  sous  les  dénominations  : 
.  "Dicrylan  AS"  :  1000  g/litre 
.  "Knittex  FLC"  :  40  g,  litre 
.  et  ammoniaque  :  20  g  litre, 
cette  préparation  étant  mélangée  à  une  préparation 
constituée  d'un  mélange  du  produit  commercialisé 
sous  la  dénomination  : 
.  "Dicrylan  épaississant  O  :  20  g/litre 
.  et  d'alcool  isopropylique  :  20  g/litre. 
-  et  comme  produit  d'imperméabilisation  une  com- 
position  comprenant  un  mélange  des  produits  com- 
mercialisés  sous  les  dénominations  : 

.  40  g/litre  de  :  "PHOBOTEX  F.T.C." 

.  25  g/litre  de  :  "SCOTCHGARD  F.C.  270" 

.  20  g/litre  de  :  "Catalyseur  RB" 

.  et  20  g/litre  d'alcool  isopropylique  complété  avec 
s  une  quantité  d'eau  nécessaire  pour  obtenir  la  quan- 

tité  de  bain  désirée. 
En  procédant  d'une  telle  manière,  on  obtient 

un  tissu  qui  conserve  pratiquement  toutes  ses  ca- 
ractéristiques  (touché,  souplesse)  du  tissu  imprimé 

;o  de  base  et  qui,  par  ailleurs,  est  non.  seulement 
parfaitement  imperméable  mais  également  totale- 
ment  insensible  aux  taches. 

Un  tel  tissu  peut  être  utilisé  comme  nappe 
textile  d'intérieur  ou  d'extérieur,  mais  pourrait  trou- 

75  ver  également  d'autres  applications  telles  que  par 
exemple  tabliers  de  cuisine,  sets  de  table,  para- 
pluies,  parasols,  vêtements... 

Bien  entendu,  il  est  possible  de  mettre  en 
oeuvre  le  procédé  selon  l'invention  en  utilisant 

20  comme  support  d'autres  matières  que  celles  fai- 
sant  l'objet  de  l'exemple  précité.  Dans  un  tel  cas,  il 
suffira  d'adapter  les  produits  d'enduction  et  d'im- 
perméabilisation  à  la  composition  de  la  matière  de 
départ. 
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Revendications 

1  Procédé  permettant  la  réalisation  d'un  article 
30  textile  imperméable  et  insensible  aux  taches,  qui 

consiste  après  avoir  réalisé  des  traitements 
conventionnels  de  préparation  du  tissu 
(désencollage,  blanchiment,  séchage,  teinture  et/ou 
impression,  thermofixation  et  stabilisation),  à  le 

35  soumettre  à  un  traitement  permettant  de  le  rendre 
imperméable  et  insensible  aux  taches,  ledit  traite- 
ment  se  caractérisant  en  ce  que  : 
-  dans  un  premier  temps,  on  dépose  sur  une  seule 
face  de  l'article  textile  une  couche  d'enduction  et 

40  ce,  sans  que  la  matière  d'enduction  pénétre  au 
coeur  de  l'article  qui  est  ensuite  thermofixé  ; 
-  dans  un  deuxième  temps,  on  soumet  l'article 
ainsi  enduit  et  thermofixé  à  un  traitement  d'imper- 
méabilisation,  réalisé  par  foulardage  plein  bain  per- 

45  mettant  une  imprégnation  à  coeur,  traitement  qui 
est  également  suivi  d'une  opération  de  thermofixa- 
tion. 

2/  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  la  couche  d'enduction  est  déposée  sur 

50  l'une  des  faces  de  l'article  textile  selon  la  techni- 
que  dite  "à  la  râcle  en  l'air". 

3/  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  et 
2,  caractérisé  en  ce  que  après  enduction  et  ther- 
mofixation,  on  réalise  une  opération  de  calandrage 

55  du  produit. 
4/  Article  textile  imperméable  et  insensible  aux 

taches,  obtenu  par  le  procédé  selon  l'une  des 
revendications  1  à  3. 
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